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Arrêtés ministériels

A.M., 2021
Arrêté numéro 2021-02 du ministre de l’Économie  
et de l’Innovation en date du 15 octobre 2021

Loi sur les coopératives 
(chapitre C-67.2)

Concernant la forme et les modalités de transmission 
des documents qui doivent être produits au ministre de 
l’Économie et de l’Innovation ainsi que les modalités de 
signature et le moment à compter duquel est considéré 
reçu un document technologique

Vu	que les articles 11 à 13 de la Loi sur les coopératives 
(chapitre	C-67.2)	prévoient	qu’aux	fins	de	la	constitution	
de la coopérative, la requête, les statuts ainsi que les docu-
ments les accompagnant et, le cas échéant, les documents 
ou renseignements supplémentaires que le ministre de 
l’Économie	et	de	l’Innovation	exige,	lui	sont	transmis;

Vu	que les articles 120 et 121 de la Loi sur les coopéra-
tives	prévoient	qu’aux	fins	de	la	modification	des	statuts	de	
la	coopérative,	la	requête,	les	statuts	de	modification	ainsi	
que les documents les accompagnant et, le cas échéant, 
les documents ou renseignements supplémentaires que 
le ministre de l’Économie et de l’Innovation exige, lui  
sont	transmis;

Vu	que les articles 121.3 et 121.4 de la Loi sur les  
coopératives	prévoient	qu’aux	fins	de	la	correction	des	
statuts de la coopérative, la demande de correction, les 
statuts corrigés ainsi que les documents les accompagnant 
et, le cas échéant, les documents ou renseignements supplé-
mentaires que le ministre de l’Économie et de l’Innovation 
exige,	lui	sont	transmis;

Vu	que l’article 134 de la Loi sur les coopératives  
prévoit notamment que, dans les 30 jours qui suivent  
l’assemblée annuelle, le conseil d’administration transmet 
une copie du rapport annuel au ministre de l’Économie et 
de	l’Innovation;

Vu	que les articles 161, 162, 175 et 176.2 de la Loi sur 
les coopératives prévoient que la requête, les statuts de 
fusion ainsi que les documents les accompagnant et, le cas 
échéant, les documents ou renseignements supplémentaires 
que le ministre de l’Économie et de l’Innovation exige, lui 
sont	transmis;

Vu	que les articles 161, 162 et 171 de la Loi sur les 
coopératives prévoient que la requête, les statuts d’absorp-
tion ainsi que les documents les accompagnant et, le cas 
échéant, les documents ou renseignements supplémentaires 
que le ministre de l’Économie et de l’Innovation exige, lui 
sont	transmis;

Vu	que les articles 177 et 179 de la Loi sur les coopéra-
tives prévoient que l’inspecteur nommé par le ministre de 
l’Économie	et	de	l’Innovation	lui	rend	compte;

Vu	que l’article 181.1 de la Loi sur les coopératives 
prévoit qu’un avis de la résolution adoptée par les membres 
de la coopérative pour la liquidation et la dissolution de la 
coopérative doit être transmis au ministre de l’Économie 
et	de	l’Innovation;

Vu	que les articles 182 de la Loi sur les coopératives 
et 17 de la Loi sur la liquidation des compagnies (chapitre 
L-4) prévoient que le rapport du ou des liquidateurs de la 
tenue d’une assemblée générale de la coopérative prévue 
à l’article 16 de cette loi, de l’approbation par cette assem-
blée, et de l’état démontrant la manière dont la liquidation 
a été conduite est transmise au ministre de l’Économie et 
de	l’Innovation;

Vu	que les articles 182 de la Loi sur les coopératives et 
18 de la Loi sur la liquidation des compagnies prévoient 
que l’avis de la résolution prévue à cette disposition et de 
son approbation sont transmis en double exemplaire au 
ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innovation;

Vu	que l’article 184 de la Loi sur les coopératives 
prévoit que le liquidateur doit transmettre sur demande 
du ministre, dans le délai et pour la période que celui-ci 
détermine, un rapport sommaire de ses activités ou tout 
document ou renseignement qu’il requiert concernant le 
déroulement	de	la	liquidation;

Vu	que l’article 185.3 de la Loi sur les coopératives 
prévoit qu’un avis de la résolution prévue à cette dispo-
sition ainsi qu’un rapport démontrant comment les admi-
nistrateurs ont disposé des éléments d’actif de la coopé-
rative doivent être transmis au ministre de l’Économie et 
de	l’Innovation;

Vu	que l’article 185.5 de la Loi sur les coopératives 
prévoit que lorsqu’à l’examen du rapport annuel d’une 
coopérative, le ministre de l’Économie et de l’Innovation 
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constate que celle-ci est en défaut de respecter les exi-
gences de la loi, il peut alors exiger la production par le 
conseil d’administration, dans les délais qu’il détermine, 
d’un plan de redressement coopératif conforme à ses 
recommandations et d’un rapport sur la mise en œuvre 
de	ce	plan;

Vu	que l’article 227 de la Loi sur les coopératives pré-
voit que le titre I de cette loi s’applique aux fédérations, 
compte tenu des adaptations nécessaires, sauf les disposi-
tions	incompatibles	avec	celles	du	titre	III;

Vu	que l’article 230.1 de la Loi sur les coopératives 
prévoit	qu’aux	fins	de	la	constitution	d’une	fédération,	la	
requête et les statuts doivent être accompagnés, en outre 
des documents prévus à l’article 12 de cette loi, d’une attes-
tation de chacune des coopératives fondatrices établissant 
que la coopérative a satisfait aux exigences de l’article 229 
et qu’elle a désigné un administrateur autorisé à signer la 
requête	en	son	nom;

Vu	que l’article 243 de la Loi sur les coopératives  
prévoit que les titres I et III s’appliquent aux confédéra-
tions	compte	tenu	des	adaptations	nécessaires;

Vu	que l’article 257 de la Loi sur les coopératives  
prévoit que la coopérative, pour continuer son existence 
en société régie par la Loi sur les sociétés par actions ou 
en personne morale régie par la partie III de la Loi sur 
les compagnies, soumet au ministre de l’Économie et 
de l’Innovation, un projet de continuation qui doit être 
approuvé	par	lui;

Vu	 que les articles 265.2 et 266 de la Loi sur les  
coopératives	prévoient	qu’aux	fins	de	la	continuation	d’une	
société régie par la Loi sur les sociétés par actions (chapitre 
S-31.1), la requête, les statuts de continuation ainsi que 
les documents les accompagnant et, le cas échéant, les 
autres documents ou renseignements que le ministre de 
l’Économie	et	de	l’Innovation	indique,	lui	sont	transmis;

Vu	que les articles 265.2, 266 et 269.1 de la Loi sur les 
coopératives	prévoient	qu’aux	fins	de	la	continuation	d’une	
personne morale régie par la partie III de la Loi sur les 
compagnies (chapitre C-38) en coopérative, la requête, les 
statuts de continuation ainsi que les documents les accom-
pagnant et, le cas échéant, les autres documents ou rensei-
gnements que le ministre de l’Économie et de l’Innovation 
indique,	lui	sont	transmis;

Vu	que l’article 269.3 de la Loi sur les coopératives 
prévoit que le ministre de l’Économie et de l’Innovation 
détermine la forme et les modalités de transmission des 
documents qui doivent lui être produits en fonction du 
support	ou	de	la	technologie	utilisée;

Vu	que l’article 269.9 de la Loi sur les coopératives 
prévoit que le ministre de l’Économie et de l’Innovation 
détermine les modalités de signature des documents tech-
nologiques au sens de la Loi concernant le cadre juridique 
des technologies de l’information (chapitre C-1.1) devant 
lui	être	produits,	y	compris	ce	qui	peut	en	tenir	lieu;

Vu	que l’article 269.11 de la Loi sur les coopératives 
prévoit que le ministre de l’Économie et de l’Innovation 
établit, en fonction du support et du mode de transmission 
utilisés, le moment à compter duquel est considéré reçu un 
document	technologique;

En	conséquence, le ministre de l’Économie et de  
l’Innovation détermine ce qui suit :

Tous les documents qui doivent être produits au ministre 
de l’Économie et de l’Innovation sont rédigés sous forme 
manuscrite	et	intelligible;

À compter du 30e jour suivant la signature du présent 
arrêté, les renseignements requis en vertu des dispositions 
de la Loi sur les coopératives sont produits au ministre de 
l’Économie et de l’Innovation sous la forme des modèles 
de formulaires qui y correspondent, le cas échéant, les-
quels sont substantiellement conformes aux modèles de 
formulaires joints au présent arrêté ministériel et dispo-
nibles sur le site Internet du ministère de l’Économie et 
de	l’Innovation;

À compter du 30e jour suivant la signature du présent 
arrêté, lorsqu’il est sur support technologique, le rapport 
annuel qui doit être produit au ministre de l’Économie et 
de l’Innovation en vertu de l’article 134 de la Loi sur les  
coopératives doit être en format PDF. Il peut être accom-
pagné du formulaire « Informations statistiques et admi-
nistratives – Rapport annuel », lequel est substantiellement 
conforme au formulaire joint au présent arrêté et dispo-
nible sur le site Internet du ministère de l’Économie et de 
l’Innovation ou au moyen de la prestation électronique de 
services	sécurisés	offerte	par	le	ministère	de	l’Économie	et	
de	l’Innovation	et	accessible	sur	son	site	Internet;

Les modalités de transmission des documents sur 
support papier produits au ministre de l’Économie et 
de l’innovation sont : en mains propres, par la poste ou  
par	télécopieur;

À compter du 30e jour suivant la signature du présent 
arrêté, les modalités de transmission du rapport annuel sur 
support technologique produit au ministère de l’Économie 
et de l’Innovation sont : par courriel à l’adresse indiquée 
sur le site Internet du ministère de l’Économie et de l’Inno-
vation ou à l’aide de la prestation de services sécurisés 
offerte	par	celui-ci	et	accessible	sur	son	site	Internet;
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Les modalités de signature d’un document techno- 
logique sont : tout procédé qui permet de satisfaire aux 
exigences	de	l’article	2827	du	Code	civil;

Lorsque le rapport annuel est transmis à l’aide de la 
prestation	électronique	de	services	sécurisés	offerte	par	le	
ministère de l’Économie et de l’Innovation, l’expéditeur 
doit	confirmer	la	véracité	du	contenu	des	documents	qu’il	
transmet. La signature tapuscrite de l’expéditeur est alors 
apposée à la déclaration lorsque ce dernier appuie sur le 
bouton	permettant	la	transmission	des	documents;

Un document technologique est considéré reçu à la date 
et l’heure indiquée dans l’accusé de réception transmis 
à l’expéditeur, selon le cas, à l’adresse courriel utilisée 
lors de la transmission du rapport annuel ou à l’adresse 
courriel inscrite dans le dossier client (Clientis) de la  
coopérative, de la fédération ou de la confédération détenu 
par la Direction de l’entrepreneuriat collectif du ministère 
de l’Économie et de l’Innovation.

Québec,	le	15	octobre	2021

Le ministre de l’Économie et de l’Innovation,
Pierre	Fitzgibbon
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